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Parti Socialiste et sympathisant(e)s

UDC - Union Démocratique du Centre

Parti Chrétien Social Indépendant

PLR - Parti libéral-radical

PDC-JDC

Parti Socialiste et sympathisant(e)s

UDC - Union Démocratique du Centre

Parti Chrétien Social Indépendant

PLR - Parti libéral-radical

PDC-JDC
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Suffrages

Suffrages

Quotient

Quotient

Sièges

Sièges

30

31

Nombre de sièges encore à répartir : 31 - 30 = 1

Nombre de sièges encore à répartir : 31 - 31 = 0

Listes de partis et apparentements

Listes de partis et apparentements

Lis

Lis

Lis

Lis

Lis

Lis
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Lis
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Lis

Nombre de sièges à répartir : 31
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La liste qui obtient le plus grand quotient emporte un siège (en gras)
S représente le nombre de sièges obtenus jusque-là.


